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Iisn du commerce inîterncéanique entre
l'Europe et une partie des Etats-Unis.

Notre conviction est que le eheiin de fer
est désirable; qu'il serait profitable et
qu'il offre des avan'ages si évidents Ie sa

construction ne saurait iiaintiianliit être

longtemps retardée.
Voici les noms des messieurs qui f'or-

nient le bureau actuel de direction:

Président:- L'Ilon. J. G. Bualichet,
orateur de l'Assemblée Législative de Qué-
lie; vice-président :- 1,1[on. Thomias

Mct Greevey, sénateur et conseiller légis-

latif.
Comité: L'llin. A. Il. C. De Léry,

sénateur; P. Garueu, Eer., Maire le
Québec; J. B. Renaud, Eer., L. Beau-

det, Ecr., J. Jobin, Ecr. niaire de Lévis,
L1. Demers, Eer. et F. X. Leutieux,

Ingénieur : J. .1. Ilickon, Ecr. secr'é-
taire trésorier : L. Demers, Eer Ban-
quiers: La Banquie Nationale; Conseil:

J. G. Bossé, Eer. ; Notaire: L. L eix,

Les bureaux se trouvenît lains lat salle du1
niarihé, à Lévis.

Nous espérons que si les directeurs se
décident à denîmder des souscriltionîs ou
à placer leurs débentures sur le marché
canadien, les capitalistes de lMontréal se
leront un devoir de contribuer au succès de
l'entreprise.

'Toute la provinîce est. intéressée au déve.
loppeueut des ressources de ses diverses

parties, et ce lui rait la fortune de l'une
tourne indubitablement à l'avantage des

autres.

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE.

Le contrat pour la constructioni du ele-
minu de fer Canadien du Pacifique a éte
signé vendredi dernier. Sir Ilugh Allan
est président dle la Compîjageic, le major
Walker vice.président ; l'lon. M. Abbott
conseil et Mhll. de Belldfeuille & Baker,
secrétaires.

Nous félicitons M. de Belleieuille de la
distioction bien méritée qu'il vient de re-
eevoir.

Voici une analyse exacte des clauses du
contrat:

Sir Hugli Allan, lilon. A. G. Archi-
bald, l'hon. J. O. Beaubien, J.-B. Beau
dry, Eer., E. R. Burpee, Eer., F. W.
Cumberland, Eer., S. Fleemîing, Eer.
R. N. Hall, Eer., lion. J. S. Ilelinecken.
A. McDeriot, Ec., D. McInnes, Eer.,
Walter Shanley,Eer. et Jolm Walker,Eer,
sont incorporés sous le titre de "Lu comt-
pagnic du chemin de ji-r canadien dt P'a-
cijiguîo."

Le capital de la comp;aguie sera de
$10,000,000, (et ne pourri être augmenté

que par un acte du Parlement) dont 10 p cepter des terrains impropres à la Culture.
100 devront être versés entre les mains du Les terrei seront pi ises autant <ue possi-

pecevcur-Général, pour être placés en bIe entre les 49ièiue et 57ième parallèles
telles v.deurs qu'il jugera à piopos jusqu'à de latitude septentrionale.
ce qulne la compagnie aymîit mîanq ué à quel- la compagnie aura lsoit (le voie glu

qu'une de ses obligaîtionls, cette sonîue tuite sur toutes les terres de l COUîoîîîîî'.
devienne la propriété du gouvernement. les terres lui seront octroyée. îe ; mois

VUe fois le premier versement opéré.les ei 6 mis, à mesure que le chein avaîî-
actions deviendront transférables; mais cena. Le gouverment [ie pourra Vendre
aucun transfer ile sera valable d'ici à six ses terrains alternatils à ceux do la Coi
anLs, à îmoins qu'il soit flhit avec le consenl- pagnie à moiis de $250 l'acre.
teient du gouvernement. les indiens

Aucun autre versement ne sera fait sur des ttrres coneédéss à la compagnie.
le capital et la balance de $10,000,000 Celle-ci aura droit à la subvention do
ne pourra être appelée qu'après l'épuise. $30,000,000. payable de mois un mois a
ment de toutes les autres ressources ; iais mesure lue les travaux Le
cette balance restera comme garantie de coùt des exlo'atiuîîs ruites on seia déduit.
l'achèvement du chemin de fer ; et alors La eonpagiiie pourra recev'ir les subveii-
les versements rie pourront être demandés tiens des iuiiieipalités.
et faits que suivant le gré du gouverne- Elle pourri créer uiti bureau de syndics,
iîsen t. don t u11 miemibre sera. choisi fiar le gouvel'

La Coi)pagnie s'engage à construire us nemett, le second par la coiiij agiie et le
emleiiiii de fer depuis le lac Nipissing jus troisième par les porteurs le tjens, pour la
qu'à un point du Pacifique, suivant les réception de la subvention du gouverne.
clauses de l'Acte concernant le chemin du ient ou des muiialités, le paiement de
Pacifique, d'une largeur de 4 pieds 8 ces valeurs à la compagnie ou leur place-
pouces, égal en tout au chemin de fer amié- ment Cil ods publies, leu' vente, etc le
ricaiii du Pacifique. sachat des obligations et le Ilaicieut des

Le chemin sera divisé un cing sections intérêts, ou l'exercice dc tous autres liu.
comme suit: voirs qui lui seront délégués ar régIe-

Setioin de l'Est : s'étendant du tcrmi- tuent de la compagnie.
nus à l'est jusqu'à la Rivière Rouge : Le bureau de directeurs pourra aussi

Section le Lac Supériri : s'étendant ciéer uit bureau pour 'adiiiusistî'atioii (es
de quelque point de la section de l'Est, terres de la Compagii et lenr disposition.
jusqu'au lac Supérieur :La compagnie devra s-cdre u coîsîpte

La Section nidil : s'étendant d'un annuel aux syndics de la vente ou du loyes
point sur la Ilivière Rlouge jusqu'au fort des terres et ei verser le produit ent'e
Ednmontoin : ouis sains, déduction faite des fiais

La eion de mildm: s'étendant du encourus dans cette opé'ation.
tronie principal dans la province de Malii La cOliipagnie aura les pouv'oirs 001i-
twba jiisqu'à la frontière des naires des Corporations île ce genre et e-

La section occidetile: S'éteindant du via poser des fils télégraphiques dans
fort Edmîondton jusqu'au Pacifique. toute l'étendue dc sa ligne. Les dirce-

La compagnie devra conmeneer les teurs adnistre'ont les affaires et ils
travaux dans deux ais à dater du 1 juil- siégeront à Ottitwa. Ilî pourront émetts'
let 18-1, simultanément à l'océan Pacifi- des bons, les vendre et les rachetcr' <li
que gagnant vers l'est, et à la f'rontière fermeront la première charge sur les )io-

d'Ontario vers l'ouest. priétés de li Compagnie, pourvu que leu-
La section de Manitoba devra étre con- Montant ne dépasse point $40,000 pas

pletée le 1 décembre 1874, et la section mille de chemin; mais le montant
du lac Supérieur le 31 décembre 1S76 ; peuru être plus 'estreint, si une entente
elle continuera les travaux sur lhs autres a lieu à cet effet entre les directeurs et les
sections avec toute la diligence possible, et porteuis dc bons. Il pouru y avoir uî

devu ls trinncie 3juin 1881 iL moins agent à Lonîdres chiargé des intért-IS <le lat
devra les terminer le 30 jui 18Mà on
que lépoque nie soit retardée par un acte compagnie.
du Parlement. Les ponts ne pourront être construits

Dès que 20 milles seront terminés, L qu'après que les plais auront été approu-
compagnie devra les exploiter au désir du vés par le gouvernement.
gouvernement. Le gouve'nement pourra par un ordre

Le gouvernement pourra charger des inséré dans la Gazc 0 i'ieUu', le 1 Mai
ingénieurs d'examiiner les travaux. 1874, annuller celte Charte et entrer ci

La compagnie recevra l'octroi de arraiigemeits avec d'autres personnes, si
50,000,000 d'aeres de terre, par blocks de le 1 jhuuvier 1874 la compagnie a'a pas lait
20 milles de prof'odeur par 6 à 12 milles des arrangements satisfaisants au golves'-
de largeur, alternativemenut avec ceux du nement pour l'obtentiou de largent néces-
gouveornemsent qui seront d'égales dimen- saire pour la construction et l'exploitation
siens. Ui octroi de 25,000 acres de terre par du Chemin.
mille sera donné peur la construction de
l'embranchement du Lac Supérieur ; et
20,000 acres par mille Iour l'embranche-
ment de Manitoba.

Les droits des colons sont réservés ainsi Nos lecteurs ont <li rena'que' dans nos
que ceux de la couiplîgnie de la Baie colonnes l'annonce île la colupigofo de Ga-
d'ludson, et le déficit qui pourrait en rantie du Canada, organisée il y a qud.
résulter sera compensé par le gouverne- qi o temps dans lo but de garantis la
usent. La companie n'est pas tenue d'ac- fidélit îles employés de confiance, tat


